
 

AVIS PUBLIC D'ENTRÉE EN VIGUEUR 
DU RÈGLEMENT No 2023-1255 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE No 2015-844 
DE LA VILLE DE ROUYN-NORANDA 

 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que lors de la séance du conseil tenue le lundi 11 septembre 
2023, le conseil a adopté le règlement No 2023-1255 modifiant le règlement de zonage No 2015-844 de 
la Ville de Rouyn-Noranda, afin de notamment : 
 
 modifier la définition du terme « piscine » contenue à l’article 31 afin de correspondre avec celle 

du Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles; 
 
 retirer toutes les normes relatives à la sécurité des piscines résidentielles afin d’appliquer 

uniquement le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles; 
 
 retirer les normes relatives à la localisation des piscines résidentielles et leurs équipements 

accessoires, prévues aux articles 137 et 138 qui constituent un doublon de l’article 115 du 
règlement de zonage; 

 
 modifier les normes concernant la localisation des bains à remous afin d’autoriser l’installation de 

ces équipements à une distance de 0 mètre d’un bâtiment accessoire; 
 
 modifier les normes de l’article 139 concernant la sécurité des bains à remous (spa) afin de référer 

aux normes du Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles. 
 
Le règlement No 2023-1255 est entré en vigueur le 20 octobre 2023 et est disponible pour consultation 
au bureau de la greffière situé à l'hôtel de ville, 100 de la rue Taschereau Est à Rouyn-Noranda, aux 
heures et jours normaux d'ouverture. 
 
 
Donné à Rouyn-Noranda, ce 1er jour du mois de novembre 2023 
et publié le 8 novembre 2023 
 
 
 
Angèle Tousignant, greffière 


